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CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Organisation administrative du service 

La communauté de communes organise intégralement le service public d’assainissement 

non collectif pour les communes : 

- d’Artannes 

- d’Azay Le Rideau 

- de Bréhémont 

- de Cheillé 

- d’Esvres sur Indre  

- de La Chapelle aux Naux 

- de Lignières de Touraine 

- de Montbazon 

- de Monts 

- de Pont de Ruan 

- de Rigny-Ussé 

-de Rivarennes 

- de Saché 

- de Saint Branchs 

- de Sainte Catherine de Fierbois 

- de Sorigny 

- de Thilouze 

- de Truyes  

- de Vallères 

- de Veigné 

- de Villaines les Rochers 

- de Villeperdue 

 

La Communauté de communes a pris les compétences : 

- contrôle des installations neuves ou à réhabiliter 

- contrôle de bon fonctionnement 

- diagnostic dans le cadre des cessions immobilières 

Estimation de la population desservie 

52 890 habitants 

Conditions d’exploitation du service 

Le service est exploité concession de service par VEOLIA en vertu d’un contrat qui a pris 

effet le 1er janvier 2019 et se termine le 31 décembre 2024. 
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Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 

 Exercice 

2022 

A- éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service 

20 Délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération Oui 

20 Application d’un règlement du service approuvé par délibération Oui 

30 Vérification de la conception et de l’exécution de toute installation réalisée 
ou réhabilitée de moins de 8 ans 

Oui 

30 Diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien de toutes les autres 
installations 

Oui 

 

Nombre d’installations 

Commune 2021 2022 Variation 

Artannes 371 372 0,3% 

Azay Le Rideau 280 286 2,1% 

Bréhémont 173 173 - 

Cheillé 176 176 - 

Esvres 855 861 0,7% 

La Chapelle aux Naux 245 245 - 

Lignières de Touraine 200 202 1,0% 

Montbazon 43 43 - 

Monts 255 256 0,4% 

Pont de Ruan 71 71 - 

Rigny-Ussé 145 145 - 

Rivarennes 250 251 0,4% 

Saché 231 232 0,4% 

Saint Branchs 517 518 0,2% 

Sainte Catherine de Fierbois 122 123 0,8% 

Sorigny 445 449 0,9% 

Thilouze 332 333 0,3% 

Truyes 301 301 - 

Vallères 197 199 1,0% 

Veigné 252 253 0,4% 

Villaines Les Rochers 93 93 - 

Villeperdue 162 163 0,6% 

TOTAL 5 716 5 743 0,5% 
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Contrôles facturés 

Contrôles de conception 

 

 2021 2022 Variation 

Nombre de dossiers instruits 125 114 -8,8% 

 

Commune 2021 2022 

Artannes 12 8 

Azay Le Rideau 16 11 

Bréhémont 5 2 

Cheillé 2 3 

Esvres 13 15 

La Chapelle aux Naux 3 4 

Lignières de Touraine 4 3 

Montbazon 0 0 

Monts 7 2 

Pont de Ruan 1 2 

Rigny-Ussé 2 5 

Rivarennes 6 3 

Saché 7 5 

Saint Branchs 12 17 

Sainte Catherine de Fierbois 2 0 

Sorigny 11 16 

Thilouze 6 8 

Truyes 6 3 

Vallères 8 0 

Veigné 2 3 

Villaines Les Rochers 0 2 

Villeperdue 0 2 

TOTAL 125 114 

 

Contrôles de réalisation 

 

 2021 2022 Variation 

Nombre de contrôles réalisés 111 100 -10,0% 

Dont validés à la première visite 72 79  

Dont validés à l’issue d’une contre-visite 17 6  
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Commune 2022 

Artannes 

   Dont contre- visite 

7 

0 

Azay Le Rideau 

   Dont contre- visite 

18 

5 

Bréhémont 

   Dont contre- visite 

1 

Cheillé 

   Dont contre- visite 

2 

Esvres 

   Dont contre- visite 

21 

La Chapelle aux Naux 

   Dont contre- visite 

6 

Lignières de Touraine 

   Dont contre- visite 

4 

Montbazon 0 

Monts 

   Dont contre- visite 

3 

Pont de Ruan 0 

Rigny-Ussé 

   Dont contre- visite   

1 

Rivarennes 

   Dont contre- visite 

3 

1 

Saché 

   Dont contre- visite 

2 

Saint Branchs 

   Dont contre- visite 

8 

Sainte Catherine de Fierbois 0 

Sorigny 

   Dont contre- visite 

Dont nonconforme 

12 

0 

1 

Thilouze 

   Dont contre- visite 

7 

Truyes 

   Dont contre- visite 

0 

Vallères 

   Dont contre- visite 

   Dont non conforme 

2 

0 

1 

Veigné 

   Dont contre- visite 

   Dont non conforme 

2 

0 

1 

Villaines Les Rochers 0 

Villeperdue 

   Dont contre- visite 

1 

TOTAL 100 

 

Contrôles effectués à l’occasion d’une vente immobilière 

 2021 2022 Variation 

Nombre de contrôles réalisés 150 120 -20,0% 

Dont installations conformes 52 51  

Dont installations non conformes mais sans danger 53 35  

Dont installations non conformes à réhabiliter 45 34  
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Commune 2022 

Artannes 6 

Azay Le Rideau 0 

Bréhémont 6 

Cheillé 3 

Esvres 26 

La Chapelle aux Naux 4 

Lignières de Touraine 2 

Montbazon 0 

Monts 5 

Pont de Ruan 0 

Rigny-Ussé 7 

Rivarennes 3 

Saché 6 

Saint Branchs 12 

Sainte Catherine de Fierbois 2 

Sorigny 13 

Thilouze 16 

Truyes 2 

Vallères 2 

Veigné 6 

Villaines Les Rochers 0 

Villeperdue 4 

TOTAL 120 

 

Contrôles de bon fonctionnement 

 

 2021 2022 Variation 

Nombre de contrôles réalisés 258 216 -16,3% 

Dont installations conformes 142 89  

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 
93 81  

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 20 45  

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 3 1  

 

 

 

 

Commune 

2022 Taux de 

conformité 

Artannes 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

57 

31 

16 

 

10 

0 

54,4% 

Cheillé 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

1 

0 

0 

 

1 

0 

0% 
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Esvres 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

3 

3 

100% 

La Chapelle aux Naux 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

  

Monts 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

46 

12 

25 

 

8 

1 

 

Pont de Ruan 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

8 

2 

5 

 

1 

0 

 

Rivarennes 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

1 

0 

0 

 

1 

0 

 

Saché 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

38 

17 

14 

 

7 

0 

 

Saint Branchs 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

2 

2 

0 

 

0 

0 

 

Sainte Catherine de Fierbois 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

1 

0 

1 

 

0 

0 

 

Sorigny 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

1 

0 

0 

 

1 

0 

 

Thilouze 

Dont installations conformes 

59 

21 

20 
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Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

 

18 

0 

Veigné 

Dont installations conformes 

Dont installations non conformes ne présentant pas de 

danger 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 4 ans 

Dont installations non conformes à réhabiliter sous 1 an 

1 

1 

0 

 

0 

0 
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TARIFICATION ET RECETTES DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Fixation des tarifs en vigueur 

Le coût des contrôles est fixé dans le contrat de concession. Il évolue chaque année par 

application de la formule d’indexation. 

Le service est assujetti à la TVA. 

Tarifs 

 

 01/01/2022 01/01/2023 Variation 

Contrôle de conception  180,96 € 184,56 € 2% 

Contrôle de réalisation  118,92 € 121,28 € 2% 

Contrôle de bon fonctionnement  138,57 € 141,32 € 2% 

Contrôle dans le cadre d’une vente  180,96 € 184,56 € 2% 

Contre-visite : 72,39 € 73,82 € 2% 

Déplacement supplémentaire engendré 

par un refus : 
206,82 € 210,92 € 2% 

Attestation bon dimensionnement 138,57 € 141,32 € 2% 

 

Recettes d’exploitation 

Recettes du concessionnaire 

 2021 2022 Variation 

Recettes facturation 97 587 € 70 651 € -27,6% 

 

INDICATEUR DE PERFORMANCE 

 

Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif 2022: 82,6 % 


